Résumé de l’étude régionale sur les stocks alimentaires d’urgence en Afrique de l’Ouest et au Sahel

L’enjeu
Entre 1970 et 1985, le Sahel a connu deux crises alimentaires majeures consécutives à des sécheresses généralisées. Des crises moins aiguës et/ou plus localisées ont ponctué les 25 dernières années. La nature et la géographie de ces crises ont évolué. D’une part, la croissance démographique rapide et l’urbanisation ont développé le marché et les échanges commerciaux régionaux. D’autre part, les prix internationaux des denrées alimentaires se sont installés durablement sur une tendance haussière. Désormais, l’enjeu alimentaire ne peut plus être appréhendé dans ses seules dimensions sahéliennes, rurales et agricoles. Si l’aléa climatique demeure au centre des préoccupations, le pouvoir d’achat est désormais un déterminant majeur de la situation nutritionnelle des populations, rurales et urbaines, sahéliennes et côtières. 

D’ici 2030, la population ouest-africaine augmentera en moyenne de 8 millions de personnes par an, dont 6 millions d’urbains. La région dispose globalement de suffisamment de ressources naturelles pour faire face. Mais, elle devra mobiliser plus d’investissement pour son agriculture, gérer les risques climatiques et composer avec les tensions des marchés mondiaux. Son marché régional augmentera en volume et en flux. Source de croissance pour la majorité, dans certaines circonstances il marginalisera les plus faibles, dans les zones sahélienne et périurbaine notamment. Il est probable que des crises alimentaires et nutritionnelles récurrentes surviendront. Comme par le passé, les gouvernements activeront les mécanismes nationaux de réponse. Ils auront également besoin de plus de coordination et de plus de solidarité régionale. 
Les stocks nationaux dans les stratégies gouvernementales de gestion des crises alimentaires 
Depuis les indépendances, les pays sahéliens ont expérimenté diverses approches de gestion des crises alimentaires avec des succès variables. Dans les années 60, les réserves alimentaires nationales ont d’abord été conçues pour stabiliser les marchés lors de mauvaises conjonctures. Ces réserves ont progressivement évolué vers de nouvelles fonctions : ravitaillement des populations victimes de pénuries alimentaires (essentiellement dans les centres urbains au départ, puis dans les régions rurales), et appui au développement agricole.
Toutefois, la diversification des missions, ainsi que les interventions directes des pouvoirs publics dans la gestion courante des offices et autres organismes de gestion des stocks ont rapidement entravé le fonctionnement et la pérennité de ces outils : manque de clarté des missions, coûts de gestion trop lourds, systèmes informationnels défaillants, processus décisionnels lents, etc.
Les plans de restructuration, initiés au début des années 80 avec l’adoption des programmes d’ajustement structurel pour corriger ces lacunes, ont abouti, dans certains cas, à la liquidation de ces structures et à leur remplacement par d’autres jugées plus aptes à donner les résultats escomptés. Dans tous les pays où existait ce genre d’outil, leurs missions ont été recentrées autour de la gestion du stock de sécurité alimentaire (pour gérer l’urgence ou appuyer les filets sociaux) pendant que les missions de stabilisation ont été abandonnées.  
Les stocks de sécurité qui, jadis, étaient exclusivement constitués d’une réserve matérielle, ont vu apparaître une nouvelle composante, en l’occurrence la réserve financière. Ce choix était principalement motivé par le souci de minimiser les coûts liés à la maintenance des réserves matérielles. 

Ces réformes ont également abouti à la mise en place des dispositifs informationnels : systèmes d’alerte précoce (SAP) et systèmes d’informations sur les marchés (SIM). Les SAP avaient pour mission l’identification et le suivi des populations vulnérables et des zones à risque. Les SIM, quant à eux, visaient un objectif d’amélioration du fonctionnement des marchés afin que ces derniers jouent un plus grand rôle dans la nouvelle orientation libérale de la gestion des problèmes alimentaires.
Ce processus de réforme a, en outre, engendré la création de dispositifs paritaires entre les Etats et les partenaires techniques et financiers, en vue de garantir un dialogue consensuel sur les questions de sécurité alimentaire. La motivation de ce dispositif est double : garantir la mobilisation des fonds et assurer une gestion plus efficace. Des critères d’intervention vont être érigés pour fournir des bases objectives à l’affectation des ressources du dispositif. De même, des codes de gestion vont être édictés pour déterminer les conditions dans lesquelles les stocks pourraient être mobilisés.

Ces restructurations ont certainement amélioré la gestion de la sécurité alimentaire ainsi que la transparence des marchés. Mais un certain nombre de contraintes limitent toujours le bon fonctionnement des stocks alimentaires, parmi lesquelles l’inadéquation entre structures juridiques et objectifs assignés, le manque d’information et le mauvais fonctionnement des circuits de commercialisation. En outre, le système de gestion paritaire est émaillé de divergences entre les Etats et leurs partenaires techniques et financiers, particulièrement dans la mise en œuvre des critères de mobilisation des stocks. Ces critères sont jugés trop rigides par les États qui se sentent dépossédés de leur souveraineté. Ceci explique pourquoi certains pays comme le Burkina Faso, le Mali et le Niger, se sont dotés de stocks souverains ou stocks d’intervention financés sur fonds propres et relevant exclusivement des gouvernements. Au Niger par exemple, à la veille du lancement du plan de réponse à la crise alimentaire en mars 2010, le stock d’intervention du gouvernement était d’environ 60 000 tonnes de céréales contre 21 000 tonnes pour le stock co-géré par l’État et les partenaires.
L’émergence de la solidarité régionale en matière de gestion des crises alimentaires

Les bases d’une coopération régionale dans le domaine de la sécurité alimentaire ont été jetées dès les années 80, lorsque le Comité Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) avait institutionnalisé les rencontres annuelles des offices céréaliers. Cette dynamique régionale de concertation et d’échange d’information et de bonnes pratiques s’était toutefois interrompue dans les années 1990 faute de moyens financiers. Il a fallu attendre la crise alimentaire mondiale de 2007/2008 pour voir renaître l’idée d’une approche plus concertée de la sécurité alimentaire. Cette prise de conscience fut matérialisée à travers les trois programmes mobilisateurs retenus par la Communauté Économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique agricole commune (ECOWAP) et du Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine (PDDAA/NEPAD). Il est notamment question de mettre en place des instruments régionaux d’appui à la capacité nationale de prévention et de gestion des crises alimentaires.
C’est ainsi que les pays du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest, en s’appuyant sur leurs organisations régionales (le CILSS, la CEDEAO et l’Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine -UEMOA), ont souhaité développer la solidarité régionale en se dotant d’instruments de politique publique pour mieux répondre aux situations d’urgence alimentaire qu’ils affrontent régulièrement. Les réflexions en cours visant à créer un réseau des offices, sociétés, commissariats et autres structures chargées de la gestion des stocks de sécurité alimentaire au Sahel et en Afrique de l’Ouest (RESOGEST), s’inscrivent dans le cadre de cette démarche. Très récemment, la pertinence du RESOGEST s’est trouvée renforcée avec la crise alimentaire frappant en 2010 l’Est du Sahel – où plusieurs pays comme le Bénin, le Burkina Faso, le Sénégal et le Togo, ont manifesté leur solidarité envers le Niger, pays le plus durement touché.
Initiative encore en gestation, l’opérationnalisation du RESOGEST soulève encore des questions, notamment autour des :

· Aspects institutionnels et juridiques : quels accords ou quels arrangements entre États, et entre États et organisations économiques régionales, pour la promotion effective de cette solidarité régionale ? Partant de là, quels sont les rôles et responsabilités des principales parties prenantes (États, organisations économiques régionales) ? Comment assurer une meilleure répartition des rôles et responsabilités entre les parties prenantes ? Comment assurer la cohérence de cet instrument de politique publique avec les accords internationaux signés par la région ?
· Modalités pratiques de fonctionnement de la solidarité régionale : Quelles modalités pour la constitution et le fonctionnement du stock destiné à la solidarité régionale ? Comment mettre en pratique le principe central guidant le RESOGEST, à savoir « promouvoir la production locale tout en renforçant le marché régional de produits agricoles et alimentaires » ?

Opérationnalisation de l’ambition régionale autour du RESOGEST

Prenant appui sur ces questionnements, la présente étude a permis d’apporter quelques éléments d’analyse et de réponse sans toutefois prétendre les épuiser. 

En ce qui concerne les aspects institutionnels et juridiques 
Le pilier de l’ancrage institutionnel reposerait sur une tutelle assurée par la CEDEAO en tant qu’organisation supranationale. L’état actuel de la réflexion sur ces questions institutionnelles et juridiques suggère néanmoins que les solutions à envisager intègrent un certain nombre de préoccupations jugées pertinentes :

a. Mise en place d’arrangements institutionnels respectant certaines prérogatives des Etats et s’appuyant sur le principe de subsidiarité en vigueur au niveau de toutes les organisations économiques régionales. Il s’agira là de garantir la meilleure articulation possible entre les domaines de compétence des réserves nationales et régionales – en évitant autant que possible un transfert brutal des prérogatives des sphères nationales vers celles régionales.

b. Nécessité d’arrangements à opérer aux niveaux national et régional. Dans les pays, il s’agira notamment de la modification éventuelle des statuts des offices/sociétés pour une meilleure conformité avec les missions au service du dispositif régional, de même que la révision des accords-cadres Etats-Donateurs sur la gestion des réserves nationales. Au plan régional, les arrangements juridiques devraient permettre d’intégrer les questions de financement (création du Fonds Régional de Sécurité Alimentaire), de prendre en compte les deux pays non membres de la CEDEAO (Mauritanie et Tchad), etc.

c. Meilleure clarification des rôles et responsabilités. Elle devra tenir compte des avantages comparatifs tout en valorisant les complémentarités, mais avec une fonction centrale pour le CILSS en tant qu’animateur technique, institution de coordination, de collecte et d’analyse harmonisée de l’information, et de diffusion. Une unité de coordination technique placée sous son autorité devrait lui permettre d’accomplir une telle mission.

d. Mise en place d’un mécanisme décisionnel suffisamment décentralisé et opérationnel garantissant une meilleure efficacité d’intervention en cas de crise. La recherche de pragmatisme suggère une délégation de pouvoir à un Comité Restreint mandaté pour décider et rendre compte en cas de crise. Il serait composé des commissaires en charge de l’agriculture de la CEDEAO et de l’UEMOA, du Secrétaire Exécutif du CILSS, et d’un représentant du président en exercice de chacune des trois organisations.
En ce qui concerne les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement 

Le RESOGEST se veut fortement ancré sur les structures nationales, ce qui gage d’une certaine cohérence entre les échelles nationales et régionales et proscrit la mise en place d’un système parallèle. Ainsi, le stock régional de sécurité alimentaire devrait être, à l’image des réserves nationales, constitué d’une réserve matérielle (désignée par la Réserve Alimentaire Régionale) et d’une réserve financière (baptisée Fonds Régional de Sécurité Alimentaire). Cette proposition permet en outre de répondre au double impératif d’efficacité et de limitation des coûts de gestion. En ce qui concerne sa mise en place, l’analyse suggère une approche raisonnée obéissant à quelques préalables.

a. Nécessité d’une consolidation des dispositifs nationaux de réserve alimentaire et d’information. En tant que piliers du RESOGEST, leur renforcement constitue une étape incontournable pour la réalisation de l’ambition régionale. Il s’agira, entre autres, de la réhabilitation, voire du développement d’infrastructures, et de l’harmonisation des procédures de gestion, mais surtout du renforcement/pérennisation des dispositifs d’information et de même que la mise en place d’un cadre formel d’échange d’informations entre les sociétés/offices.
b. Pertinence de commencer par un mécanisme de solidarité primaire à travers la création d’un embryon de réserve virtuelle constitué à partir des allocations faites par les réserves nationales. Son but serait de renforcer les dispositifs des Etats, si l’un d’eux venait à être débordé par la gestion d’une crise majeure. Cet embryon offrirait l’occasion aux Etats de faire la pratique d’une gestion régionale concertée des crises alimentaires. Cette phase d’apprentissage ne comporterait pas d’implications juridiques majeures en dehors de l’élaboration d’une simple convention.
Par ailleurs, quelques considérations majeures sont à prendre en compte pour la création proprement dite de la Réserve Alimentaire Régionale et  l’organisation de son fonctionnement :

a. Conduite d’études fines permettant de déterminer le niveau requis pour la réserve régionale. Ces analyses devraient également permettre de se faire une idée de la part des différents types de produits à stocker tenant compte de la grille des habitudes alimentaires dans la région. De même, des modalités d’acquisition qui garantissent effectivement une stimulation de la production agricole locale, seront définies. Il s’agira notamment de privilégier l’établissement de convention d’achat avec les organisations professionnelles agricoles – une approche offrant des bénéfices directs aux producteurs agricoles tout en minimisant les coûts de transaction.
b. Définition claire des modalités de déstockage à travers l’élaboration d’un manuel de procédures détaillé sur les modalités de déclenchement de l’intervention de la Réserve Alimentaire Régionale, sous la forme d’un Plan de Contingence – outil devant garantir la transparence sur la base de critères convenus et négociés entre les parties prenantes.
c. Évaluation détaillée des capacités de stockage existantes en vue d’un choix raisonné des lieux de pré-positionnement des stocks qui permettent une meilleure efficacité d’intervention en cas de crise – et qui tiennent compte de la combinaison de critères d’exposition des zones au risque alimentaire, la proximité aux frontières et la disponibilité en infrastructures fonctionnelles.
d. Définition de modalités de financement de la Réserve Alimentaire Régionale qui garantissent une meilleure affirmation de la souveraineté régionale, tout en respectant également quelques principes clés telles la pérennité, l’effectivité de recouvrement, la diversification des sources et la participation des bénéficiaires.

Ainsi, les étapes futures dans le processus de mise en place du RESOGEST devraient comporter les principales actions suivantes :
1. La mise en place d’un groupe permanent de pilotage et de suivi du processus chargé de coordonner et de veiller à la mise en œuvre des actions à entreprendre. Il sera demandé à la CEDEAO et à l’UEMOA d’examiner les modalités de financement de ce mécanisme sur la base de leurs ressources propres.

2. La formulation et l’adoption par les instances des trois OIG d’un avant-projet décrivant l’organisation et le fonctionnement du RESOGEST.
�	L’étude régionale, dont un résumé exécutif est présenté ici, a été réalisée par M. Issa Tankari, Conseiller technique auprès du Directeur Général de l’Office des Produits Vivriers du Niger (OPVN).





